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� � REUNIONS
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�  
__________________________________________                  _ASSEMBLEE PERMANENTE  
18 mai 2010 

 
Laurence Parisot ouvre la réunion en annonçant le décès survenu hier de François Ceyrac 
qui avait longtemps présidé de CNPF après son action décisive dans les négociations 
sociales de mai 1968 . Elle lui a rendu hommage pour son action . 
 
Après que Laurence Parisot lui ait présenté son programme à l’appui de sa candidature à la 
présidence, le Conseil Exécutif de la veille s’est consacré au problème des retraites et à la 
réunion du 10 mai qui a rassemblé l’ensemble des partenaires sociaux autour du Ministre du 
Travail . Les membres du Conseil Exécutif, au cours de nombreuses interventions, ont fait 
beaucoup de propositions intéressantes mais dans une unité de vues extrêmement 
importante . Laurence Parisot a rappelé qu’elle avait demandé dès 2007 que l’on recule l’âge 
de la retraite et qu’elle était dans le vrai . Le Conseil a confirmé qu’il fallait rester dans le vrai 
mais avec subtilité pour pouvoir se faire comprendre et faire admettre ses idées . L’idée 
fondamentale reste la compétitivité mais en faisant ressortir le respect de l’homme . 
 
Les membres de la délégation du Medef à la réunion du 10 mai ont, à tour de rôle, fait 
ressortir que le rapport du COR (Comité d’Orientation des Retraites) qui s’appuye sur quatre 
fondamentaux ; la pénibilité, l’emploi des séniors, la gouvernance des organismes et la 
solidarité auxquels les syndicats avaient fait ajouter les financements et prélèvements 
présente un chiffrage prévisionnel affolant .  
 
Demain le Medef sera reçu individuellement par le Ministre  pour réagir car le document 
complet accompagné des pièces annexes sera produit en juin pour un débat parlementaire 
en septembre octobre . En réunion paritaire le Medef  a voulu ouvrir le débat sur « les 
champs du possible » car il était trop tôt pour faire des propositions définitives . Sur la 
pénibilité, il insiste sur la prévention et ne décider de compensation définitive que de façon  
spécifique croisée avec un contrôle médical . 
 
Le Medef insiste sur la capitalisation avec un état de situation fourni à 45 ans et non à 55 ce 
qui est trop tard . Il reste opposé à toute augmentation de cotisations mais s’inquiète d’une 
taxation des « hauts revenus » ceux-ci étant, d’après l’INSEE, ceux qui dépassent 100 000 € 
 
Les scenarii du COR sont effrayants et catastrophiques d’autant qu’ils sont calculés sur la 
base d’un chômage revenu à 4,5% en 2030 avec une croissance de 1,5% l’an, chiffres 
totalement irréalistes . Le Gouvernement s’est opposé à un recalculé sur des bases de 7% 
de chômage avec moins de 1% de croissance moyenne craignant, sans doute, que les 
chiffres ainsi obtenus conduisent à trouver qu’il n’y a rien à faire . 
 
D’après les calculs du COR on arriverait à combler 30% des besoins en 2030 avec une 
retraite à 61-65 ans et 41,5 années de cotisations et, au mieux, on pourrait combler 68 % du 
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déficit avec la retraite à 65-70 ans en 2035 et 43 années de cotisation en 2050 . On n’a pas 
cherché à calculer le moyen de compenser à 100 % le déficit .  
 
La retraite par répartition  consiste à ce que les cotisants d’une année payent les retraites de 
la même année . Si l’on y ajoute des prélèvements ce n’est plus de la répartition . 
 
Sur une question « Pourquoi ne le fait on pas tout de suite ? » on a précisé que les scenarii 
du COR ne sont pas des propositions . Il faudra faire des propositions sur les bornes d’âge 
et la durée de cotisation . Ces mesures s’appliqueront d’ailleurs aussi aux retraites 
complémentaires et leur permettront aussi de se remettre à flot . 
 
Un sondage CSA de ce matin a montré pour la première fois que la majorité des sondés 
étaient partisans de retarder l’âge de prise de la retraite . Cela montre une prise de 
conscience de la population . D’ailleurs, dans l’Union Européenne, les seuls pays ayant 
encore une retraite dès 60 ans sont la France et….la Grèce . En Allemagne pour reculer 
l’âge de la retraite à 67 ans il n’a fallu que 3 ½ ans . 
 
Il est évident que le Gouvernement et le patronat cherchent à éviter les chocs : si l’on arrivait 
à d’énormes manifestations il est certain que le Pouvoir calerait . Cependant il y a des signes 
favorables : la CNAV a voulu faire un calcul prévisionnel sur bases réelles et il a étéaccepté 
par son conseil paritaire et la CFDT et FO se sont abstenus de voter pour ne pas bloquer 
l’opération . D’autre part, la réunion autour du Président de la République, a été très unitaire, 
très solidaire sans aucune de ces flèches auxquelles on s’attend régulièrement de la part de 
tel leader syndical ou de la CGPME .  
 
 

_________________________________________Assemblée générale 
                                 18 mai 2010 
 

En finale de l’Assemblée générale de l’Union des Industries Textiles le Président Lucien 
Deveaux a  donné des informations sur l’année 2009 et le marché textile .  
Sur l’année 2009 la production textile française a connu une chute d’environ 20% en volume 
par rapport à l’année 2008 alors que le chiffre d’affaires enregistrait un recul de 15% . La 
consommation d’habillement des ménages a subi une baisse de 3,5% à 32 milliards . Les 
exportations textiles ont diminué de 15% à 7,2 milliard d’€ et les importations de 10% à 12,4 
milliards d’€, les importations en provenance des fournisseurs européens ayant été plus 
touchées que celles des pays tiers . Pour 2010 la dernière enquête conjoncturelle de la 
Banque de France fait état d’une lente remontée de la production  et d’une augmentation des 
carnets de commandes . Les tissus techniques qui représentent 1/3 de la production 
française sont ceux qui ont redémarré le plus vite . 
 
Concernant l’avenir et conformément aux résultats des études des pôles textiles, l’industrie 
va consacrer plus d’efforts en faveur de l’environnement en types de comportements 
industriels et de produits correspondant déjà à de futures obligations et à une demande en 
croissance . Eco conception, éthique, affichage environnemental avec l’aide de la ‘’Task 
force UIT’’ créée en décembre 2008 pour aider les entreprises et coordonner les actions 
pour le développement durable, sans pour autant créer un nouveau label . Une norme ‘’Afnor 
BPx30-323’’ est désormais le document cadre fournissant un socle identique aux entreprises 
souhaitant s’engager . Un groupe de travail GT5 animé par l’IFTH en collaboration avec l’UIT 
déterminera pour l’habillement et le linge de maison e choix des indicateurs 
environnementaux, en plus du CO², et les modes de calcul .  
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          SOCIAL 
 
______________________________________________________Aide au chomage partiel 
 
Une circulaire du Ministère de l’emploi donne à ses services les instructions suivantes : 
 
« Compte tenu du recours massif à l’activité partielle et des fortes pertes de rémunération 
induites pour les salariés, il convient d’offrir le dispositif le plus favorable aux salariés 
au moyen de conventions d’activité partielle de longue durée qui se substituent aux 
conventions d’activité partielle « classiques ». 
Ainsi, pendant la crise économique et tant que le chômage ne diminue pas durablement, 
je vous invite à prendre attache auprès des organismes consulaires et professionnels afin 
d’identifier les PME et TPE en difficulté. Il convient en effet, d’être en mesure 
d’informer l’ensemble des entreprises susceptibles de répondre aux conditions de 
recours de l’activité partielle sur les modalités d’adhésion à des conventions de branche 
ou de conventionnement direct avec vos services. » 
 
Les entreprises qui seraient intéressées sont priées de se faire connaître à la Fédération 
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                          ECO 
____________________________________________________Nouvelles statistiques IFM 
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_____________________________________________ Affichages et_régistres obligatoires 
 
Les obligations en ces matières ayant souvent évolué le Cabinet Capstan en a fait un 
résumé dans les tableaux ci-après permettant une vérification plus facile dans l’entreprise
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